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Quel accueil sera tait 
au projet financier ? 

( D * C X RtDVCTECn ; .'ÉCIAL) 

P A R I S . 33 M \ R S ( M I A I I T ) . 

La Commiss:<jn de* F ia—Ors et la Chambre 
n'examinera que êemm'u le projet de M. Raoul 
Péri' destiné à équilibrer U budget. Comment 
ce projet sera-'-il mremeiBi} Pour dire les 
choaes franchement. ! r w M l M W MM oppo
sition très vice ii tu pmrt <'••• la majon'' de 
la Commission. 

A cet égard, L riruiuu 'cette aujourd'hui 
par le groupe rmdirml >oria/iste ttt significa
tive. Aucune éVuminu »"<• Mi prise touchant 
les nouveaux projeté fimamtten, mais les 
orateurs w*% -""' montré» hostiles. K m 
entendu, c'est / '»". . ,„ , „'„(;. ,„ de la IMM MM 
le chiffre d'affaire- i,»i H {U h plut tittmt* 
critiquée. 

Cet impôt tut i' • i' la'HHcmar im 
députés mrttUittct <; ' . tu lfJ'-M, n'avaient 
rallié un ccr'ji,, ,•,.,. ,;•• le.mmerçant* 
<jar*e/! leur tu prvm* •'•••" h suppression. 
Maintenant ,pn. In romm rrtmt*. tUsabnsés 
tournent le dus a»i ', • a pkuti un du 11 BMJ, 
uMU-ti , u / i « de. rrnauir une popularité dis
parue, apposent plus </'• jumttit les engage
ments pris tneer. I tarp» i leeloral aux 
efforts etmttntctif» am'ejtiatmA d'enx Ici aott-
vernements. 

Ainei plus M ,.••«'»/'V *'irrilt tic Unr impuis
sance, pl-ts Sa t e * / tu» i'iapni-sauee. 
Faute de voir l , lius< - ,'• haut ci <!• loin. 
il» s'abritent dan.-, la à. i 
au ressentiment pop •lai, 

Quoi qu'il eu soit. mue 
si la Commission reposa 
la taxe sur ml chiffre uuffuiri 
la clé de voûté da motème prvp 
UU la procéd'ire de M. Ii- mer, tt, mmmtamt 
par dessus la Commission, sui.-ira-t-ii directe-
•ment la Cmmmwri •• i projet; Le eatawsfre 4e* 
Finances, qui a pu constater 1rs ineontiuieut* 
d'une parcilh méthode, a déclaré qu'il n'a 
recourrait pa->. 

Dès lors, on mutitre rimportmuc* mue pren
dra la rêuniiui de il, ennui, l'.a sorlira-t-il une 
nouvelle crise minutêritltt on nu compromit 
entre 1rs thèses contrmlittoir,}. 

••Le* mrtpf/a,ptmolmimtte rpii limitaient cet 
après-mid' ont 'pur'..' la hier» à 138.40. C'eut 
aVMJ dire <itt>: lu pèrmMi tdacerlkudi oné 
/tous traversons me mourttit ••• >r : >»ner saut 
danger pour le pent*. 

Tî... 

"••jn pour n >< fli r 

m 3 / . Mmoml Firri 
/'(. '.lie, ntmtion de 

"i constitue 
•é; Adoptera-

LES CHANGES 

UVRE 
DOLLAR 
BELGIQUE ~ 

LL.NDI MARDI 

137.27 138.40 
28.555 28.49 

114.875 11550 

ENTRE NOUS 

U S « COMMIS D'ETAT » 
I>*r_s le daman ua'il PWMBMW n £éi*mtr 

cmi MMVM rassemblé* générale i'u Comité cen-
tfkl <le la U n e , M. Daaial V h . c e n t . mim^t ic 
ào, Commerce , loua, m t e n u e s part icul ière
m e n t c h â l e o r a i x , lf- " oonimis d 'Etat ». 

Les « eotumii d*EUt a, M J I M une erpres -
s i e n ansâi j u s t e np' i— f t ia , m% mmtut les liaut^ 
f o a c t i o n n a i r e s Cfui, daua les ministères , aaro-
r r t t la .eont innit* ' î le- s e m é e s , majoré l'exi:-
t e a e * êtdiémère d e - • i o a i T M , 

O a t e rend trèt, bien a o a p a a t|uc ai la sort 
d u pay^, son avenir , -a p r w p a r i t é , dépaa-
l i a i en t s i irtont im mànmwim ei de PaaBMi 
personne l l e de s aornincs pol i i iques qui - e suc-
o i d e n t ' beaweoup lrot> rapidement ;i la tète 
d e s d ivers d é p a r t e m e n t s ministériel?, il fau
drai t renoncer h lasM paMajfia, à toute réali
s a t i o n , pour tout d u e . à toute v c nationale. 

L' instabi l i té g o n v e n u m o n t a l e , ce mal inhé
rent à notre sys tème ii.D-lcmentairr. ce vice 
djb régime, c-t n i E>ai>da part ie rwnseajMhWe 
a n jrrand uiaLii^ iloul -ouffre la l 'rance. 
A v e c le renonveilcu 'i;' n lmostr ie l J e Picmtpa 
minisçéTKlIe, il e i t uaposaible aux il risreaut-
<ln p a y s de poursu ivre nue couvre de lonprue 
baleine. A pe ine ont-i ls en le t emps de faire 
«onnai tre leir. : i'I.'t- iH «rélaborer un pm-
«rramtne do travail que dé jà ils sont obl igés Je 
q u i t t y la place. 

Les consé"|iiei:ct- île cette déplorable situa
t ion seraient plu^ dMi^enstmea encore, si les 
« comm • d'Etat » n'é tàmmi pas là t>our 
réparer le turr ta i t uar I M ixjliticieiis. 

H e u i v u s o m e n t )M»iir nous, les administra
t ions t'rançai-e.- aoBjt ilrrijrées par un per
sonne l d'élite, aaasi («impotent que dévoué. 
Celui -c i , indiftéi-ciu aux rieisaetMMi de la 
n o l i t q u e et peu impress ionné par les chan 
g e m e n t s d e noms o j d'é iquettes , travail le 
s a n s relâche ,n'ay:nit qu'une pensée e: qu'un 
b o t : s erv ir le pav.-. 

On a souvent été in jus te à l'égard de 
l ' a d m i i r i t r a t i o n française t rop facilement 
c o n f o n d u e avec les « bureaux •> qui n'en sont 
crue la caricature . Disons-nous bien que si 
maigre des mœurs politiques» détestable--, mal 
gvé les f a u t e s de ses trouvernan'si, malgré sur-
toot l ' ineobérenoe et la so t t i se d'un parlemen-
t a r s m e d é s a é, la F r a n c e tient toujours dans 
l e m o n d e un rôle prépondérant , c'est au 
labeur cont inu et iotel lvrent de ses « commis 
d 'Etat n qu'el le le doit. 

Derr ière la façade toujours •huneelante du 
G o u v e r n e m e n t et du Par lement , il y a la mai
son so l ide formée par les robustes cadres dt 
l 'adminis trat ion française . 

C«u* qni approchent résrnlièrement les 
hauts fonct ionnaires de chez noua sont frap
pés p a r le savoir , la pu i s sance de travail , le 
dés ntéressement de ces bons serviteurs du 
p a y s . Grâce à eux les minis tres peuvent 
p a s s e r : la F r a n c e demeure. 

M A U R I C E A U B E R . 
• 

Une double exécution capitale 
à Alger 

Alger , 23 mars. — Ce matin, au point du 
jour , ont été e écuté» les indigènes Amori 
D i e et Dji lal l . Dahmane , condamnés à mort. 
û' Aljrer. le 2 3 novembre dernier. 

U n'y a en aucun inc-ident. Une foule nom
breuse drEuropéens t : d ' iadagè» rail tait ù. 
| a double exécut ion , 

Les projets financiers 
de W. Péret 

LE TEXTE DES ARTICLES 

Lucien Mifflrt o u m 

O n a c i t é b-en souvent ces « gTanJV-
d a m e s » ' ang la i ses qui ne crai jmeut point 

La Russie fidèle 
réfugiée à Paris 

Voici le texte Je -

Ai t . U. 

du 
viint la i n 

art ic le- du p r o j e t de l o i : 

L a t a x e c iv ique 

Art. A. - - 11 est institué, à partir da 1 " jan
vier !. -•'•. une taxe eiviijue dont la quotité est 
Éass essasaf suit: 

40 francs ;>our les psfsssaan affranchies de 
riaapM (éaérill sait le revenu; 

IHI francs pour les personnes dont le revenu 
uui>osablc est compris entre 7.100 et 10.000 fr.; 

• eu 1'- personnes dout le revenu 
:-iM">- >1>:.- c , ' CM,i | ins entre 10.100 et 20.000 fr.; 

2110 i'i-.ii:i--- pimr les personnes dont le revenu 
imposable est compris entre 20.100 et 50.000 fr.; 

oOO francs pour les personnes dont le revenu 
imposable i ; compris entre 50.100 et 100.000 fr.; 

O'Xi frunes pour le- s s t s s m w s dont te revenu 
lassjiiabli • - . compria entre KW.IOO francs e t 
.'IHI.INMI fraoes; 

l.tnK» francs i«>ur les perassaes dout le revenu 
uapraable i scM* S M U M franc.-. 

La taxe anr le chiffre d'affairai 
- Lr> affain s actuellement taxées 
l.'.ci , par application des articles 
l i l"i du 2"> juin 1920 et 3 de 1a loi 
1924 seras t, à compter du mois sul-
inlgatiôn de la présente lui, et pour 

nue s n r i l d'un au, taxées au taux de 2 '.'o dont 
0.10 au nretil ues départeinents et des com
munes. 

A compter IJL la même date et ipour une durée 
d'un an, !•• tauï de la taxe, sur les charges prévu 
pur rartielr 142 de la loi du Kl juillet 1923, sera 
parte •:• 1>'» ' •-'-<•"> '''. dont 0.15 au profit des 
il. i -.n n un :••• <•'. des coBnâsmss. 

Teatefois , !•• taux se 1-10 e t do 1.S0 "^ reste
ront BUpth-aUea aux affaires conclues moyen-
naiit an prix ferme, avant le l.r> mars 1926, mais 
seulement dans la mesure où les marchandises 
aareat été thrrêei «m les services exé-sutés avant 

l'.i-'i'.. 
Lea ati.iires afteicntes au lob-ement et à la 

oimmisiiilluii sur s i s e s de l'oissons et denrées 
allmenlaircK i f e c t â é e » par les établissements 
;e u n I1. iniat c ia-sés comme étant de deuxième 

iiicrc caxagsfie, seront, à compter de la 
date ttxée au premier parasi-aplie ci-dessus, 
taxée- à ."> '.< et 1." '.I. 

Daaa la délai de trois mois, a compter de 
l'eut i -n vtgBsai de la présente lof, i] sera pro-
c.'•;.'• à un nouveau classement des établissement». 
nii .'effectuent des affaires du logement et de 
i-- i-ninmatiiin sur place de boissons e t denrées 
alimentaires, r.c- établ i iaements' susceptibles de 
i uwtwsaeot .croat rangés en triés catégories res-
pertivnarat taxées h •> 'i. 10 r,'o e t 13 %> Le 
nottvi au • -la--cnieut aura effet à compter de l'ex-

> lai in-évu au présent paragraphe. 

Ai 
Use i 
du .'.: 
niaise 
établi 
sas i 
.1 Mes 
Mil. e 
ajaj le 
cerne 

Pour les succursa les de s grosses m a i s o n s 
Sunt as-iniilés à des ventes passi 

i impfH institué- par l'article 59 de la loi 
juin l!>-'<>, les livraisons la i tes par des 

is de gros sa par des fabricants û des 
s isaants de détail leur appartenant ainsi 
îles faite:-, sans transfert de propriété, 

personnes se chargeant de vendre au dé» 
n qnalité de dépositaires, les marchandises 

sont confiées. 1/impôt. en ce qui con-
- opérations, est calculé m r le prix de 

ves te . n d'tail stassad de 25 '„. 
L a t a x e à l a product ion 

\ r i n — A partir du premier jour du mois 
qui suivra la promulgation de la présente loi, la 
perception de l'impôt institué par lea articles 59 
à 72 de la loi du 25 juiu 1920 sera exclusivement 
reportée: 

1* Kn ce qui concerne les nitrates de soude, 
nitrate^ de i iiaux, eyauamide, sulfate d'ammo
niaque, tels de potasse K2, scories de dépbos-
l.lioratiou. superphosphates et tourteaux, sur les 
affaires de ventes effectuées par les fabricants 
de ce^ produits ain^i que sur l'importation des 
dits produit-, le taux de l'impôt étant fixé pour 
une dures d un au â 4 ' r\ 

L'1 E s •' qri eon-erne les cafés et les thés , 
-ur l'faapvrtaUea de ces denrées, les taux de 
l'nepéi étant i.xés (ifiur une durée d'nn an a 
9 r: svat le- cafés et N '.l ponr les thé---. 

Après roasa i t s t i es des groupements profes
sionnels Intéressés, le ministre des Finances est 
intnrisi- .:i suli-iituer à l'impôt sur le chiffre 

4'affalres •.r.rtcut sur certaines catégories de pro
duits iei marchandises des taxes a ad valorem n 
d'un iei , . i icicnt équivalent et perçues à un ou 
nliisieu's -tmles de la fabrication. 

I . .s f.i i 'tinn» d'application de ces taxes se
ront b r e a PS* des dé-rets qui devront être sou-
mi- a la r.ititication du Parlement dans le mois 
l e r. M r ; .;1,' : ••••:- •• - T "'»—l Ofheiel ». 

Les radicaux host i les 
à la t a x e sur le chiffre d'affaires 

l ' a n - , 2;i Mari. — L e s r o u p e rad-eal-
-iicialiste a r e p r s , ce mat in , s»s dél ibêratrons 
-ut- les éloctioi .s du 2" secteur de Par i s . A p r è s 
i! i - i i i -- ioti , il a é'é a d o p t é l'ordre du j o u r p u r 
et s imple . 

Le trromie s \ - t ensui te o c c u p é d* In crues-
liim litiune:èi-e. >£. D n c o s a précon i sé une%mo-
(iitientiou Ju taux de la taxe c iv ique, e s t imant 
qu'ii'.-.e imposi t ion de 1.000 fr. p o u r lés oon-
trb iu iUl . - les p lus aisés était insuff isante . 

Sur la remarque de M. Queni l le , que l e 
Tré-'M- perdait ries mi l l ions journe l l ement e n 
ne reudaut |ia.s apnl i eab les immédiatement 
l e , Inanôts sur lesquels la Chambre et l e S é n a t 
se sont (léjt'i mis d'accord, M. D u e o s a é té 
•liar'ré de demander à la Commiss-'on des 

Finance* la percept ion immédiate de ces res-
sor.ree, par l'envoi d'urîrence ou Luxembourj ; 
des <rsin,;t :on.s fixées au Pala 's -Bourt ion . 

I L Castal a précon se l 'Aablissemenf sana 
retard. Je la ta^e à la produot ion. 

I /autmientf l t ion de la taxe s u r le chiffre 
d'affaires a été ensui te v ivement cr i t iquée e t 
fVverses suaves t ions ont été a p p o r t é e s , notais» 
ment nno ma'piration de 10 r

0 de tous les 
impôts existants. 

Le c r o n n e s'es' s éparé sans prendre de 
décision. Cependant , il resort d e la discuss ion 
que la ma.jorMé du Groupe para î t demeurer 
host i le à toute autrmentat'on de l ' impôt 6ur 
le chiffre d'affaires. 

Les impôts des travail leurs inte l lectuels 

Paris . £3 mars. — La Commission1' des 
F inances a adopté une propos i t ion de M. B a -
m e l , tendant à porter de 7 .000 à 1 5 0 0 0 
l 'abattement à la base, p o u r l e calcul d u 
revenu imposable de toutes les ca tégor ies d e 
travai l leurs intellectuels. 

Il se cont inue que la Commiss ion des 
F inances n'abordera que demain l 'étude des 
nouvelle?- propos i t i ons d u minis tre d e s F i 
nances-. 

» —____ 
LE DOCTEUR CHARCOT 

é.'u m e m b r e de l 'Académie des S c i e n c e s 
Par i s , 2 3 m a r s . — Le doc' . 'ur J e a i . C t a r -

cot a é t é é lu m e m b r e de l ' A c a d é m i e d e s 
s c i e n c e s . Fil* du profes seur Chareot , il fut 
d'abord in terne des hôp i taux , puis c h e f de 
c l in ique . 

Il s e lança e n s u i t e vers la v i e d 'explora
teur e t s ' e s t rendu cé lèbre par s e s e x p é d i 
t i o n s a u P ô l e s u d . 

L'Empereur d'Annani en France 
t î a o - D a î v i e n t a c h e v e r s e s é t u d e s i P a r i s 

P a r i s , 2 3 m a r s . — S. M. Bao-Dnï . Nfaps-
rcur d'AniMtu, QUI a v a i t Jé-banjué s a m e d i 
m a t i n à Marse i l l e , du p a q u e b o t « D 'Ar ia -
g n a n t>, e s t a r r i v é e e m a t i n i\ P a r i s par le 
rap ide qui e n t r e en pare de L y o n a S h. 2 0 . 

Le j e u n e s o u v e r a i n , véru a l ' européenne , 
é t a i t a c c o m p a g n é de M. Char les , i rouvcrneu-
Sénéra l h o n o r a i r e ; de s o n p r é c e p t e u r Lo 
N h u - L a m e t du pr ince V i n t e - C a m . 

C'es t I n c o g n i t o e t s o u s son a n c i e n n o m 
de pr ince éViijh T h u y . ^ p i e v o y a g e l ' empereur 
et s o n ' a r r i v é e e s t p a s s é e a peu prés inaper
ç u e d e s ; v o y a g e u r s qui se b â t a i e n t d a n s le 
froid m a t i n a l . 

Le s o u v e r a i n a r e m e r c i é l e s r e p r é s e n t a n t s 
d.> M. Br iand, p r é s i d e n t d u Consei l , e t de 
M. PalnJevé , m i n i s t r e d o - l a Guerre, v e n u s 
l 'accue i l l i r à sa d e s c e n t e de train e t leur a 
d i t sa Joie de r e v e n i r ' e n F r a n c e pour a c h e 
v e r s e s é t u d e s , c o m m e n c é e s d a n s un l y c é e 
par is ien e t In terrompues par la mort de son 
père . 

• 

A u Maroc 

UN RAID ESPAGNOL 
DANS LES UGNES REBELLES 
Un groupe de p a r t i s a n s BenI L ixe , a p p u y é 

p a r des- l é g i o n n a i r e s , o n t surpris un poste de 
c o m m a n d e m e n t ' à I k a r r u c b e n . ' U s ont fa i t 
s a u t e r j l 'édlf lce , t u a n t p lus ieurs e n n e m i s , 
p c r m l l e sque l s un ca ïd , e t e n - b l e s s a n t p lu
s i eurs a u t r e s , d o n t un c a ï d é g a l e m e n t . 

UNE COURTE SÉANCE DU SÉNAT 

Paris , 2 3 ' m a r s . ' — La 'séance es t , ouverte il 
13 h. 10,' sous, la présidence de M. de Selres. 

Pour,La révision du procès Malvy 
M. Roussel , sénateur de l'Aisne, dépose une 

demande d'interpellation'sur ce que compte faire 
le gouvernement'pour la revision do procès Mal-
v j , celui-d sa prétendant victime d o n s erreur 
judiciaire.' 

M. Pierre Laval, garde des Sceaux, demande 
qu'on décide la fixation de la date de cette dis
cussion, après les ,vacances de, Pâques. 

M,' R e m i e l 'accepte et < présente quelques ob
servations. . 

La gauche s'ément: C'est do battage! calme 
M. Betonille, ' sénateur ' socialiste* de • Limoges. 

— On verra si c'est du battage au moment du 
débat, répond M. Roussel , et l'incident est clos. 

M. Rovtsel répète qu'il accepte la proposition 
du garde des Sceaux, sous réserve qu'au moment 
de :1a discussion, il sera relevé du secret-profes
sionnel. 

On se souvient que M. Roussel était, à la, on de 
la guerre , . commissaire du gouvernement t 1* 
frontière espagnole. 

Après adoption de divers projets et dépôt de 
rapporta, le Sénat s'ajourne a jeudi pour la di?-
cqssion du projet de loi réglant les rapports des 
bailleurs e t de s locataires de locaux 4%avltat>,oa. 

La séance e s t levée. 

L A PRINCESSE L U C I E N M U R Â T 

d'ouvrir un eT*g*"" de flenri-ste ou de dir iger , 
d'un peu lo in s a n s doute , une blanchisserie . 

Les t'emmci d u , m o n d e frança i ses vont-e l les 
suivre^ cet e x e m p l e ? L i prmewsse Lueieu 
Murât , ttéo de .Kotoan-Cbabot, a inauguré , 
hwtr, - s o u s ! l ' e n s e i g n e de Fermé'In nuit, une 
librairie-giaierie de , tableaux, ouverte p l a c e 
Datrphinc. ,, 

, LE/PAIEMENT 
DES DOMMAGES D E F E R R E 

O n v a é m e t t r e d e n o u v e a u x t i t r e s 
a m o r t i s s a b l e s à 6 o / o 

P a r i s , 2 3 m a r s . — L'« Officiel * publ ie 
un d é c r e t . d é c i d a n t qu^à part ir d u 1 " m a l 
1 9 2 6 , ' i l sera é m i s par les s o i n s du m i n i s t r e 
d e s F i n a n c e s , dos t i t res a m o r t i s s a b l e s e n d ix 
a n s par »Bsempstrc e t c a p i t a l i s é s a u t a u x 
a n n u e l de &•%. 

C e s t i t re s s e r o n t e x e m p t s d e s t a x e s s p é 
c i a l e s f r a p p a n t l e s v a l e u r s mobi l i ères . I ls 
s o n t d e s t i n é s e x c l u s i v e m e n t ;'. ê t re r e m i s m i s 
s i n i s t r e s pour le p a i e m e n t a a ca-pital Je s 
I n d e m n i t é s d e d o m m a g e s de gi erre confor
m é m e n t a u x d i s p o s i t i o n s de*- ar t i c l e s 19 e t 
2 0 -de la loi du 27 f évr ier 1 9 2 0 . i l s n e 
pourront p a s ê tre m i s e u s o u s c r i p t i o n p a r 
l i Trésor . Leur s e r v i c e sera e f fectué au 
m o y e n de v i n g t d e m i - a n n u i t é s d ' u n ' m o n t a n t 
ê g a P a n produi t par 0 , 0 0 6 9 4 4 4 de la v a l e u r 
en cap i ta l de l ' i n d e m n i t é f a i s a n t l 'objet d u 
r è g l e m e n t ' d c la première Jotni-aimuité- stpra 
e x i g i b l e s i x m o i s après la date d ' émis s ion d u 
t i t re . 

L e T r é s o r se r é serve Je droit d'effectuer 
par a n t i c i p a t i o n le remlx i t i r semeut rlu cap i 
tal r e s t a n t à a m o r t i r lors du p a i e m e n t i"a la 
d i x i è m e d e m i - a n n u i t é ou de t o u t e e :m-
a c n u l e é pos tér i eure . 

CE QVELLE FAIT 
CE QVELLE PE\SE 

CE QU'ELLE ESPERE 
Notre confrère , M. Marcel Coulapd, du 

e J o u r n a l '>, rapporte , de s e s v i t i t e s à la 
< R u s s i e d'hier réfugié-c à Par i s », de s por
tra i t s e t conf idences p a r m i l e s q u e l s i l s e r a 
i n t é r e s s a n t de fa ire des g l a n e s . 

Voic i le co lone l VVvlorf, de la Garde i m p é 
riale , g é r a n t Ju re- ta i traut russe vo i s in d e la 
p lace d'I ta l ie . 

Le eoione! Wolort allait d'une table à l'autre, 
s'informant de la santé de chacun. Il revint vers 
moi. 

Ht comme un jeune homme outrait, le colonel 
Wolort me le présenta: 

— Mon U s . . . dont je veux faire nn Français. 
Il revient de «ou lycée: le lycée Condorcct. 

Et il ajouta: 
—- Nous autres, les vrais Basses , nous avons 

toujours eu deux patries: celle de notre tsar, et 
la France . . . 

A côté du bolehcvi.-uie. la Russie subsiste. . . . 
La troisième Internationale a pu la truquer a 

Petrograde ou à Moscou Elle a pu noos calom
nier. Mais la vraie Itussie est-elle si loin que le 
Français ne puisse nous juger? . . . 

La vraie R u s s i e : Elle e-t ici. . . Trois cent 
mille Russes vivent à Pari- ou dans ses environs. 

...K'.le est là, h Basais : ouvrez les yeux si 
vous vuulea ia voir. Ce garçon de café qui, mala
droit, brise des verres, c'est le prince G™, qui a 
du sang d'empereur dans les veines; cette prin-
oesA.' qui, dans les hôpitaux u'est plug qu'une 

jfantè +isitenee ;e* généraux devenus ouvriers 
ou chauffeurs.. . Interrogex-les. . . Interrogea 
aussi les écrivains, les journalistes. D'aneuns se 
sont révélés très grands sur votre sol. Question
nes nos anciens présidents du Conseil: Trepow, 
Kokovt-eB; nos ministre- . . . Questionnez nos 
popes. . . 

Et ;ï coté de la Russie Imlehevisle, qui n'est 
pas la Russie, qui n'est qu'une Internationale, 
vous verrez surgir l'Ame de la vieille Russie, la 
Rnssit- d'hier, qu'ils ont assass inée . . . peut-être 
la Russie de demain. . . Ca>, si l'on tue le corps, 
on ne tue pas l'anie... 

Le bolcbevisme... 
L'arme a v a i t é té fourbie e n A l l emagne 

Le colonel Wolort' , qui a q - jaraut : -d tns ans , 
en pavait .- . . isante. i l m o i t r u se s cheveux 
blanc- . 

. . .Le liolchevismc s passé, tel une trombe. . . 
Le bolcbevisme? Je l'ai combattu, non seule

ment parce qu'il (/attaquait au tsar. . . Oui, je l'ai 
ombattu de toutes lues forces. . . Mais aussi 

parc-' ajae, comme tant d'autres, je savais que 
l'arme avait été fournie e n Allemagne. 

F : si nous, les vieux Russes , les vrais Russes , 
nous avions remis, après lircst-Litov.ik notre 
sabre au fourre-nu, nous aurions libéré du même 
cour, le.- armées allemandes. 

Nous avons été le sinapisme qu'on applique 
sur un Etat belliqueux — comme sur un corps 
— pour attirer à lui le sang guerrier. . . 

Xous BSUae ainsi réalisé le vo»u de notre 
empereur, nui. lorsqu'on lui proposait sa mise en 
iitwml*. v i l signait avec rAJlewngne une- paix 
séparée, répondit.: 

• l'utôt que de trahir, par "ne fignature. !a 
France, je préférerai- me couiier le bras droit. '> 

3 L CoulattJ e.-t al lé vo i r aussi « grand-duc 
et g isMils d ia inni t . pr inces et généraux , mi-
Btsttas et pnfMc. 

• J'ai interrogé aa-- i ceux qui. croyant à 
l'évolution rapide d'un -i grand peuple. le nréei-
piièrent larnni rirmanQt dans le gaufre Je la 
ruine .l'ai vu Milioukof et K e t e a s s f . 

Cîea artirlea éve^ueat don--, saas distinction de 
partis, de c io . iamc- , de préjugés, une Basais , 
ft'ii. pour rester calme et .-'.leiuien-e, nsac vivre 
t'igne, ialioriin-e pi pauvre, n'en existe pas 
moins, et qui. casnlaata eu un avenir meilleur, 
médite MMvent etie i.lirase de BassMM: 

« Dieu sait pariMa rssei' iai aux )iui.-sants de 
ia Terre ,)c grandes et de lerrMea l icaaa, • 

L'ÉLECTION LFGISLATIVE 
du deuxième secteur de Paris 

La Commiss ion e x e c u t i v e 
de la Fédérat ion radicale se prononce en faveur 

d u v o l e pour les communis t e s 

Par i s , 2 3 Mars, — La > •"'.iiiuission e x e c u 
t i v e de In Fédérat ion raaV-atn de la sv-ine 
s 'est rt'iiine b m l e v a r d Ssaint-Mari.iu, afin de 
définir le m a n d a t de s e s J é l é y i t ' s ;i la s é a n c e 
ijiK- le c o m i t é e x é c u t i f t iendra pour e x a m i n e r 
la s i tua t ion d a n s le 2* sec teur et d o n n e r des 
d i rec t ives aux é l ec teurs r a d i c a u x - s o c i a l i s t e s . 

A p r è s nn débat auquel ont n o t a m m e n t 
pris part MM. Rlpanlt , D o m i n i q u e , André 
(jr isoni e t Quiutoi i , !a connni s s iou e x e c u t i v e 
a d é c i d é de s'en tenir à la (''Vision pr i se 
par e l l e le 15 m a i s , quand e l le a r e t h é la 
c a n d i d a t u r e de M. Lcsrâtr. sa recon imui idant 
ai: s e c o n d tour la d i sc ip l ine dn v o t e i outre 
i* réac t ion , c ' e n - a - d i r e J" v o t e r pour l e s 
c o m m u n i s t e s . 

COMMENT ON ÉCRIT L'HISTOIRE 
EN ANGLETERRE 

On lit d a n s le « D a i l y E x p r e s s » : 
Nous ne sommes animés que de sentiments 

d'amitié pour le paopie français. Nous pensons 
cependant qu'affolé par une sorte d'hyttéric po
litique, qu'a pourrie le pr bième de sa propre 
sécurité, en uu ulcère pur degrés successifs d'in
flammation, il es t maintenant devenu nue cause 
de tourment pour toute l'Europe. Nous sommes 
forcés de remarquer que le maintien d'une vaste 
armée et la création d'une force aérienne gigan
tesque, en retardant le remboursement de ses 
lourdes dettes de guerre, ont jeté sur notre 
propre pays des charges financières qu'il ne de
vrait pas avoir a supporter. 

L a i s s o n s a M a x l m i l i e n U a r d c n l e eo tn de 
c o n f o n d r e le journal a n g l a i s . 

L 'anc ien - d irecteur do < D i e Z u k u n t t » 
écri t , d a n s le < Monde N o u v e a u s : 

La Ftanee est l'unique puissance victorieuse 
qui ait considérablement diminué son budget de 
l'armée. 

On a v r a i m e n t u n e drôle de m a n i è r e 
d'écrire l 'h is to ire e u A n g l e t e r r e . 

Le Reichstag approuve l'attitude 
de la délégation allemande 

à Genève 
Bcr l iu , 2 3 m a r s . — Le R e i c h s t a g a a d o p t é 

4 ma in» l e v é e s S nne g r a n d e ' major i té , un 
ordre du jour é m a n a n t des part i s g o u v e r n e 
m e n t a u x s o c i a l i s t e s et d'une t - a c t i o n du parti 
é c o n o m i q u e a p p r o u v a n t la pol i t ique de Lo-
c o r n o e t l 'a t t i tnde de la d é l é g a t i o n a l l e m a n d e 
a G e n è v e . 

Il a repr.ussé par 2 5 9 voix contre 1 4 1 . 
l 'ordre du jour n a t i o n a l i s t e re fusant !.-i ,-,m-
l a a ç a ..u c h a n c e l i e r et a u m i n i - c e des 
Affaires é t r a n g è r e s et d e m a n d a n t le retrai t 
de la d e m a n d e d 'admiss ion à l a S . D . J>. 

A LA CHAMBRE 
LE MATIJS s LAPRES-Mmtt 

La propriété La loi 
commerciale de f inances 

SCANCE D U MATIN 
Paria, 23 mars. — La Chambre a coutiuué ce 

matin la discussion de la proposition de loi sur 
la propriété commerciale, retour du Sénat. La 
Chambre avait prononcé la clôture de la discus
sion générale. On aborde la discussion des arti
cles. 

ON DISCUTE LES ARTICLES DE LA LOI 
SUP LA PROPRIÉTÉ COMMERCIALE 

L'article premier est ainsi conçu: 
« Le renouveilemeut de baux à loyer des 

locaux et immeubles ou s'exploite un fonds de 
commerce ou d'industrie e s t régi par les règles 
d-aprè*. ! 

M. Guéris (Manche) demande l'intro luvtiou, 
après les mots: 

« Ou s'exploite.. . i 
les mots: 

« Depuis au moins deux ans . 
Cet amendement, accepté par la Conunissian, 

est adopté par la Chambre. 
Le président donne lecture d'un autre amen

dement de M. (iarchery, qui tend à inscrire dans 
le texte de l'art. 1er un droit de priorité en fa
veur Uu locataire occupant, en matière de renou
vellement du bail. 

M. Lsvasssur fait observer qu'il t s t de tradi
tion conetante de ne pas revenir sur un texte qui 
a été adopté par les deux Chambres et de ne pas 
introduire de nouveau texte dens une disposition 
sur laquelle l'accord s'est fait entre les deux 
assemblées. Le haut-commissaire rappelle qu'il 
fant aboutir et que c'est la quatrième fois que 
cette loi revient devant la Chambre. 

Ou repinsse par 3S5 voix contre 55 l'amende
ment de M. Garchery. 

L'art. 2, prévoyant qu'une tentative de conci
liation aura lieu devant le président du tribunal 
civil, lorsque les parties ne seront pas d'accord 
sur les conditions du renouvellement du bail, est 
ensuite adopté avec le texte du Sénat. 

Sur l'art, i'. donnant la procédure à suivre pour 
la fixation du prix des loyers en cas de renou
vellement et précisant que le prix sera fixé par 
deux arbitres qui devront tenir compte des offres 
sincère» fait r s aux propriétaires, on repousse par 
400 voix contre l."5 nn amendement de S'. Gar-
cheiy, tendant "i limiter l'angmentation du p r u 
des loyers à 100 .'. «ur les prix de 1914 et l'on 
adapte l'art. 3, 

Sur l'art. 4 relatif,ou refustda renouvellement 
de bail éie la p a r t ' d u bailleur, on adopte un 
amendement de M. l'amiral Jaurès, tendant à 
accorder aux locataires sortants, si les motifs 
al l -cués par le bailleur ne sont pas valables, une 
indemnité égale an préjudice causé. 

La s'iile du débat est renvoyée à mardi matin. 
La séance est levée a midi. 

Intervention de M. Lebas 
M. Lebas, socialiste, maire de Roubaix, vient 

également de présenter les revendications des 
fon tionnaires, qui demandent avec raison an 
Parlement de faire un effort en ieiu faveur. I l ' 
est de fait que la vie est cinq fois plus chère 
aujourd'hui qu'ix 1814, et que 1rs iiesMi is Us 
des fon- tionnairej sont loin d'avoir subi cette ' 
progression. 

L'orateur t e : i jout d'abord examiner la o i ' e ; . 
tien de l'écliri e mobile, qui est réclamée a»ec 
insistance par les Fédérations de fonctionnaires,. 
Si l'échelle mobile apparaît couine une réforme 

S r A N C E D E L'APRÈS-MIfj f 
Pari- , 3S mars. — M. Ucrriot ouvre la séance 

m 15 h. 03 . 
On retire de l'ordre du jour, sur Ta oemande 

de M. Paul Morel, la oue-tiou étant à l'étude, la 
prorosir on de loi de IL Acearabray ayant pour 
objet d'étendre le bénéfice de la loi du 17 avril 
1919, à plusieurs catégories de personnes ayant 
perdu ou n'ayant pas encore acquis la nationa
lité française le jour du dommage. 

LA LOI DE FINANCES 
L'oidic du jour appelle la s'ûte de la ditcas-

sion de la loi de finances. 
La Commission des laaaeea.étant réunie en ce 

moment, le président l'ait connaître nue cette 

M. R A O U L P É R E T , MBMSM* des Finances 

Commission demande à la Chambre J- s t i p e n 
die la séance jusqu'à 15 h. 45. 

Il en est ans! décidé, iséanec suspendue à 

R E P R I S E D £ LA S É A N C E 

La séance ost reprise a 10 h. 15, sous la pré
sidence de M. Herriot, devant un assez grand 
nombre de députés. 

L'ordre du jour appelle la suite de la discus
sion de la loi de finances. 

LES TRAITEMENTS des FONCTIONNAIRES 
On discute l'art. 1 bis (relèvement des traite

ments e t soldes des fonctionnaires civils et mi
l itaires), 1.505.065.393 fr.; supplément d'indem-
nté de résidence à tous ; les agents de l'Etat, 
64.066.190 fr.; relèvement des indemntéi de 
charges de famille, 80.9Sl .912 fr. 

M. Chabrun d e m a n d e l e renvoi de l'article 

à la Commiss ion 

M. Ciiaurun regrette que le règlement r.e l'au
torise pas à soutenir nu amendement pour don
ner aux fonctionnaires une indemnité mobile 
parce que les dernières augmentât ons ont é t é 
calculées pou. l'indice de cherté de vie de 311 , 
alors qu'il est de 490 aujourd'hui. I] faut dorner 
aux fonctionnaires au moins de quoi vivre. 

M. Cbabrua. — n y a là un péril national, et 
c est pourquoi, je demande le renvoi tic l'article 
à la Commission. 

M. Piqaeiaal appuie les considérations de M. 
L'I.abrnn. Répondant è une observation de \L Pi-
queutai, M. Laval, garde des Sceaux, dt'-îare < i u e 
la circulaire Colrat sur l'ordre t> préférer-c» 
observé lors du licenciement des auxiliaires n'est 
p . - rapportés, mais qu'ele n'a plus d objet jour 
le- réfugiés: PM contre, l o , pères et mères de 
' nnillet noinUreusea out droit U un rang d'excel
lence. Il ne sera plus procédé au licenciement 
oa» seryiee, ma:n par ministère. (Applaudissent.) 

M. L E B A S , députe du Nord 

injuste et injustifiée, il faut l'écarter résolument, 
mais n 'es t - i l 'pas évident, ( q u e ' d a n s «l'inanstrie 
privée et dans la plupart des grandes'adminis
trations, les traitements e t salaires ont é té rele
vé- dans des proportions qui dépassent de beau
coup les relèvements des traitements des fonc
tionnaires; , ela constitue eu quelque sorte ponr 
les travailleurs autres que les fonctionnaires, une 
échelle mobile. 

M. Lebas. — Si donc, l'on cousidère que les 
traitements des fonctionnaires sont loin de valoir 
ceux qui sont pratiqués dans le commerce e t 
l'industrie privée, ou est obligé de reconnaître 
que les fonctionnaires sont fondés à réclamer 
l'échelle mobile. D'ailleurs, le système est appli
qué depuis longtemps dans plusieurs grandes, 
villes et à l'étranger, notamment en Artgeiirrc, 
où il a donné- toute satisfaction. La Beh^^s». 
également, applique l'échelle mobile depuis 1925, 
en créant pour les fonctionnaires un traitement 
et des indemnités: Tune fixe, l'autre mobile,' qui 
augmente ou diminue selon les fluctuations du 
coût de I.i vie. 

L'orateur expose longuement le fonctionne
ment du système de l'échelle mobile appliqué en 
Belgique depuis février 1925. 

M. Lebas. — Au nom du groupe socialiste, je. 
ne vous demande pour l'instant, que d'accepter 
ie renvoi de l'article U la Commission, sans vons 
Mettra en demeure de choisir tout de suite entre 
les f j s t î n e » ; il faut absolument en finir avec 
cette oue-' iou irritante qnc le Parlement traîne 
comme un boulet depuis de l-mnies années. (Ap-
planéis-eTi-a-ts à u-auohe). 

M. Raou l Péret d e m a n d e l e v o t e d e l'article 
M. Raoul Péret. - - Nul ne conteste que l'amé-

iioratioe du t o n di - fonctionnaires ne soit dési
rable. Sur la que-tion de principe, nous sommes 
donc tous d'accord. J'ai entendu parler de plu
sieurs systèmes: i'iichelle mobile, l'indemnité 
mobile. Oui, l'échelle sjnhllr serait la solution 
idéale, mais dans la situation pré-ente, ne croy-z-
vous pas qui ! faut qu'il y ait le plus de gens 
passible intéressés à la stabilisation du franc; 
un décret m être pris pour redresser ce qu'on 
peut appeler les erreurs de la Commission Tré-
|M>it; il ne s'asit pas. dans l'art. 1 bis. de crédits 
nouveaux; il s'agir de répartir les crédits entre 
Isa diverses administrations. 

Je demande donc a la Chambre de voter l'ar
ticle I b i s , pour pouvoir euvoyer le budget, ce 
soir ou demain, à la Uaute-Asseniblée. 

M. de ChappedeUiae, rapporteur général, parle 
dans le même sens, et demande à la Chambre de 
repousser le renvoi de l'art. 1 bis. 

La clôture est votée; plusieurs députés expli
quent dans quel sens ils vont voter. 

M. Emile Barel votera" contre le renvoi, parce 
qu'il trouve que l'échelle mobile introduirait dans 
la vie économique la dangereuse coutume du 
franc-or. à coté du lranc-papier. 

MM. Chabrun et Marcel Héraad précisent: 
qu'il faut instituer le système de l'indemnité mo
bile. 

Après une nouvelle iuterventiou de M. Raoul 
Péret qui déclare que le renvoi à la Commission 
ne signifierait rien, puisqu'il serait impossible 
d'ici quarante-huit heures de (aire l'échelle mo
bile et qu'il répète que tout le monde est d'ac
cord pour étudier une augmentation des traite
ments, le resvoi de l'art. I bis e s t repoussé par 
319 voix contre 235, et cet article est essarte 
adopté. 

On adopte eusuiie lea chapitres réservés du 
budget des dépenses du ministère des finances. 

On adopte également les articles 1 ter, 1 qua-
ter, 2 à 2 B. 2 C 

LE DROIT DE TIMBRE 
DES AFFICHES LUMINEUSES 

On aborde l'art. 2I> qui e«t ainsi conçu: « L e 
droit de timbre auquel sont assujetties les affi
ches lumineuses permanentes, visées au premier 
alinéa de l 'art 20 de la loi du S avril 1910, e t 
des affiches-réclames et enseignes qui leur sont 
assimilées, par l'article 69 de la loi du 13 juillet 
1925, peut, sur la demande des parties, être 
acquitté par périodes mensuelles. Dans ee cas , 
la quotité du droit est portée par mètre carré et 
par mois à: 1° 2.50 sans décimes, pour les affi
ches placées dans les limites d'une commune dont 
la population n'excède pas 100.000 habitants; 
2 ' 5 fr. sans décime, ponr les affiches placées 
dans les limites d'une commune dont la popula
tion dépasse 100.000 habitants; 3* 7.50 sana dé
cime pour Paris. 

En outre, des tarifs ainsi déterminés sont dou
blés, lorsque les affiches réclames ou enseignes 
assujetties h l'impôt ont nne superficie supé
rieure à 50 mètres carré.» ou contiennent pins de 
inq annonces distinctes. 

La taxe est due par mois sans fraction, e t 
payable d'avance, etc. 

M. Grlada, présente et fait adopter un amen
dement ainsi conçu: 

« Est porté au triple à partir de la promulga
tion de la présente loi, le tarif de la taxe i la
quelle sont assujetties les affiches dites pan-
neaux-ré-'lames, affiches écrans ou affiches s e * 
portatif spécial. Suivent des possibilités de rési
liation des coutrai.- eu cours. 

M. Ernest Lareet, trouve le tarif de 2 fr. SQ 
proposé beaucoup trop bas. 

Le commissaire dn Gouverneeseat ta i t e j e s r » 
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